
Mythe vs Réalité juridique 

Dans le débat entourant la situation du locataire survivant, certaines affirmations ont été avancées selon lesquelles 
la loi obligerait automatiquement une personne seule à quitter un logement de deux chambres dans un immeuble 
subventionné. Une analyse attentive du droit québécois démontre toutefois que cette interprétation est erronée. 

Mythe Réalité juridique 

« La loi québécoise interdit à une 
personne seule d’occuper un 
logement subventionné de deux 
chambres. » 

Aucune disposition du Code civil du Québec ni des règles générales du 
programme de la Société d’habitation du Québec n’interdit 
automatiquement une telle situation. L’occupation d’un logement peut 
évoluer avec le temps en raison d’événements de vie tels qu’un décès, 
sans que cela entraîne automatiquement la perte du logement. 

« Après le décès d’un conjoint, le 
locataire survivant doit 
obligatoirement déménager dans 
un logement plus petit. » 

En droit québécois, le locataire demeure titulaire de son bail et 
bénéficie du droit au maintien dans les lieux tant que ce bail demeure 
en vigueur. Aucun déménagement ne peut être imposé sans fondement 
légal précis ou sans recours approprié. 

« Le gestionnaire de l’immeuble 
peut exiger un relogement 
immédiat. » 

Le gestionnaire ne dispose pas d’un pouvoir unilatéral permettant 
d’imposer un déménagement. Toute mesure affectant le droit 
d’occupation d’un locataire doit reposer sur une base juridique claire et, 
au besoin, être soumise à l’appréciation du Tribunal administratif du 
logement. 

« L’article 1990 du Code civil 
permet d’obliger automatiquement 
le locataire à quitter un logement 
devenu trop grand. » 

L’Article 1990 du Code civil du Québec ne crée pas une obligation 
automatique de déménagement. Cette disposition prévoit plutôt un 
cadre juridique permettant, dans certaines circonstances particulières, 
d’examiner la question de l’occupation d’un logement. Toute 
application doit être raisonnable, contextualisée et compatible avec les 
droits du locataire. 

« Le conseil d’administration doit 
appliquer mécaniquement les 
règles administratives du 
programme. » 

Les administrateurs d’un organisme sans but lucratif ont le devoir de 
gérer l’immeuble conformément à la loi et avec prudence. Cela 
implique d’interpréter correctement les règles applicables et d’éviter 
toute mesure qui pourrait porter atteinte aux droits des locataires 
protégés par le Code civil du Québec. 

Conclusion 

L’analyse du cadre juridique applicable démontre que la loi québécoise ne crée pas d’obligation automatique 
de relogement dans la situation où un locataire âgé devient seul occupant d’un logement à la suite du décès de 
son conjoint. 

Dans un tel contexte, la responsabilité du conseil d’administration consiste à appliquer le droit avec rigueur et 
discernement, en conciliant les objectifs des programmes de logement administrés par la Société d’habitation du 
Québec et les protections fondamentales reconnues aux locataires par le Code civil du Québec. 

 


